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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Convention de gestion de services entre la commune de Montpellier et la 
communauté d'agglomération de Montpellier pour la dématérialisation des 

procédures marchés publics 
 
 
Max LEVITA rapporte : 

Conformément au Code des marchés publics, notamment son article 56, les collectivités territoriales et leurs 
groupements ne peuvent refuser des offres communiquées par voie électronique, pour les procédures marchés 
publics supérieures à 90 000 € HT. 
 
La Communauté d’Agglomération propose à ses communes membres depuis plusieurs années une solution 
mutualisée de dématérialisation des procédures dans le cadre des articles L 5216-7-1 et L 5215-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
La convention proposée par la Communauté d’Agglomération de Montpellier maintient une  solution de type 
« portail » dématérialisé permettant aux communes membres de personnaliser l’accès et les modalités 
d’échanges d’informations sur chacun de leurs sites, et prévoit les prestations suivantes : 
 

- Acquisition et maintenance de deux serveurs dédiés à la solution mutualisée de dématérialisation 
- Hébergement et sauvegarde des informations du système mutualisé de dématérialisation des marchés 

publics avec bande passante garantie. 
- Maintenance et mise à jour du portail de dématérialisation 
- Paramétrage de la charte graphique, des messages de réponse et mise en place de l’application dans la 

commune de Montpellier 
- Assistance pour la mise en œuvre du système de dématérialisation au sein de la commune de Montpellier. 

Les agents responsables des marchés publics pourront bénéficier de formations proposées par la 
Communauté d’Agglomération en rapport avec la plateforme de dématérialisation. 

- Archivage automatique sur CD ou DVD en fin d’année (31/12) 
 

Le coût annuel de mise à disposition des services de la Communauté d’Agglomération de Montpellier pour la 
mise en œuvre de cette gestion de dématérialisation des procédures de marchés publics pour la commune de 
Montpellier s’élève à 3 726,30 € HT par an. 
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Le montant est fixé forfaitairement quel que soit le nombre de procédures de la commune de Montpellier ayant 
fait l’objet d’une  dématérialisation. 
 
Par délibération en date du 25 mars 2013, le conseil municipal a approuvé la signature de cette convention. 
Cependant, suite à une erreur matérielle dans le projet de convention, il y a lieu de rectifier l’élément suivant : 

- La convention entrera en vigueur à compter de sa notification et ce jusqu’au 31 décembre 2015 et non au 
30 décembre 2016.  

 
 
Compte tenu de ces développements, il est proposé au Conseil Municipal : 
  

- d’approuver le projet de convention de gestion de services entre la commune de Montpellier et la 
Communauté d’Agglomération de Montpellier pour la dématérialisation des procédures des marchés 
publics jointe à la présente. 

 
- d’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’adjoint délégué à signer la convention telle qu’annexée. 

 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 08 octobre 2013 
 


